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Affaires pendantes devant la Cour constitutionnelle. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8776/EDR) 

Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des Communautés et des 

Régions. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8777/EDR) 

Relations avec le Parlement de Wallonie. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8778/EDR) 

Marché public ayant pour objet des services d’organisation pratique, technique et de gestion 

pour le « 10e Sommet européen des Villes et des Régions » organisé par la Région wallonne, 

en collaboration avec le Comité européen des Régions, à Mons les 18 et 19 mars 2024 dans le 

cadre des événements qui seront organisés par la Wallonie durant la Présidence belge du 

Conseil de l’Union européenne au premier semestre 2024 (n° 7995 2100_23_03). 

Attribution du marché. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8779/EDR) 

Programme 2014-2020 FSE WALLONIE-BRUXELLES 2020.EU. 

Demande de modifications avec et sans impact financier. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8780/EDR) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 

Fonds européen de développement régional (FEDER). 

Programme Interreg VA Grande Région. 

Modification des arrêtés de subvention du projet « Mobilité douce domicile-travail sur 

l’agglomération des trois frontières » pour les bénéficiaires « Commune d’Aubange » et « 

Commune de Messancy ». 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8781/EDR-Ph.H.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.3 : repenser la mobilité - augmenter le report modal du transport de personnes et de 

marchandises. 

Projet 81: implémenter des Mobipôles. 

2.3 : repenser la mobilité - développer des infrastructures stratégiques (modes actifs). 

Projet 93 : mettre en oeuvre un nouvel appel à projets WACY3 : soutien aux communes pour 

leurs investissements en infrastructures cyclables sur leur territoire afin de développer des 

réseaux locaux. 

Projet d'arrêté portant des mesures transitoires pour la programmation 2022-2024 du Plan 

d’investissement mobilité active communal et intermodalité. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8782/EDR-Ph.H.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.3 : repenser la mobilité - augmenter le report modal du transport de personnes et de 

marchandises. 

Projet 82 : accélérer la trajectoire menant à la gratuité TEC pour les 18-24 ans, les 65 ans et 
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+, et les bénéficiaires de l’intervention majorée. 

Modification de l'arrêté de financement du 7 septembre 2023. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8783/EDR-Ph.H.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - développer une connectivité numérique équilibrée du 

territoire. 

Projet 133 : déployer le réseau de fibre optique afin de boucler le réseau MAN. 

Ordres de services d'études techniques et de fabrication des équipements pour le bouclage du 

réseau MAN et ordres de service de déploiement pour le bouclage du réseau MAN. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8785/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie  

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - digitaliser au profit du développement économique. 

Projet 138 : accompagner la digitalisation des entreprises et la créativité numérique 

sectorielle. 

Activités 3 : mise en place d’un outil de veille stratégique. 

Projet d’arrêté confiant une mission déléguée à Wallonie Entreprendre et octroyant des 

moyens afin de financer la mise en place d’un outil d’intelligence territoriale. 

Octroi d'une subvention à l’Agence du numérique afin de financer la mise en place d’un outil 

d’intelligence territoriale. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8786/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.4 : favoriser l’économie circulaire - concrétiser le potentiel de l’économie circulaire. 

Programme 161 : concrétiser le potentiel de l’économie circulaire à travers de la mise en 

œuvre de Circular Wallonia. 

Projet B : renforcer l’approche territoriale du développement de l’économie circulaire. 

Modification de l’arrêté de subvention du 13 octobre 2022. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8787/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.4 : favoriser l’économie circulaire - concrétiser le potentiel de l’économie circulaire. 

Projet 164 : créer une filière de démantèlement d’avions. 

Aéroport de Charleroi : appel à projets dans le cadre de la mise à disposition sous forme de 

droits réels de terrains et bâtiments affectés à des activités aéronautiques et pour la création 

et l’exploitation d’une unité de démantèlement et recyclage d’aéronefs sis à Gosselies rue des 

Fusillés, parcelles cadastrales 23ème Division C 165 M, 171 G, 210 V, 210 H 2 (partie). 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8788/EDR-A.D.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - réaffirmer le rôle multifonctionnel de 

l’agriculture et de l’élevage. 

Projet 203 : mettre en œuvre les plans de développement des filières de la SOCOPRO. 
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Etude de faisabilité préparatoire à la mise en place d’une écloserie coopérative wallonne en 

support au redéploiement du secteur aquacole en Wallonie - phase de démarrage (D65-7384). 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8789/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - réaffirmer le rôle multifonctionnel de 

l’agriculture et de l’élevage. 

Projet 203 : mettre en œuvre les plans de développement des filières de la SOCOPRO. 

Octroi d'une subvention à l’ASBL SOCOPRO pour la réalisation du projet « Appui à 

l’installation de nouveaux producteurs en horticulture ornementale – phase 2 » (dossier D65-

7467). 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8790/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1: renforcer l’inclusion sociale - réduire la fracture numérique. 

Programme 230 (PAP 1) : améliorer l’inclusion de tous les wallons par la réduction de la 

fracture numérique. 

Activité "Doter le territoire d’un maillage renforcé d’accompagnement et d’espaces publics 

numériques (EPN 2.0)". 

Plan wallon de sortie de la pauvreté.  

Axe 1 : accès à l’insertion socio-professionnelle pour toutes et tous.  

Mesure 1.9 : plan d’inclusion de tou.te.s les wallon.ne.s par la réduction de la fracture 

numérique. 

Sélection des opérateurs lauréats de l’appel à création 2023 et de l’appel à manifestation 

d’intérêt 2023. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8791/EDR-WB-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - élaborer une stratégie coordonnée de sortie du sans-

abrisme. 

Projet 235 (PAP 1) : initier des expériences pilotes de type « Territoire zéro sans-abrisme ». 

Sélection des projets et approbation du classement. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8792/EDR-C.M.-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 

Projet 243 : augmenter la création de logements d’intérêt public via le PPP (valorisation 

foncière et acquisition). 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8793/EDR-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 

Projet 250 : créer de nouveaux logements d’utilité publique dans une dynamique de 

développement et de soutien de filières locales du secteur de la construction, innovantes et 
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éco-responsables dans leurs concepts et processus de production. 

Reprogrammation de projets. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8794/EDR-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.2 : développer l’emploi - développer les outils d’intégration des personnes éloignées de 

l’emploi. 

Projet 271 : agréer de nouvelles filières et renforcer l’offre de formation des CISP et 

opérateurs d’alphabétisation et de français langue étrangère. 

Mission d’observatoire alpha/fle en Wallonie. 

Coordination de l’offre et de la demande en formation alpha/fle. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8795/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale. 

4.3 : protéger la santé - créer des réseaux locorégionaux de santé de première ligne en y 

intégrant la santé mentale. 

Projet 275 : permettre la poursuite du développement d'un continuum de soins en favorisant 

la prise en charge des soins de santé mentale dans la cité au sein de toutes les tranches d'âge 

et tous les milieux de vie de la population en Wallonie. 

Renouvellement des mesures prises dans le secteur de la santé mentale pour l’année 2024. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8796/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.3 : protéger la santé - intégrer les politiques de promotion de la santé et de prévention en 

matière de santé et investir dans des outils de gestion et de monitoring de la santé publique 

en Wallonie. 

Programme 278 : réformer la Promotion de la Santé et Prévention grâce à la mise en œuvre 

d’une programmation structurée en promotion de la santé et prévention en Wallonie. 

Projet d’arrêté relatif aux programmes de médecine préventive de lutte contre les cancers. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8797/EDR-C.M.) 

Site de Best Medical Belgium S.A. (précédemment NORDION) à Fleurus. 

Rétrocession à l’IRE des cellules chaudes C15 à C20. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8798/EDR-WB) 

Projet d'accord de coopération entre le Gouvernement fédéral, la Communauté flamande, la 

Communauté française, la Communauté germanophone, la Commission communautaire 

commune, la Région wallonne et la Commission communautaire française concernant le 

maximum à facturer, l’allocation forfaitaire pour malades chroniques et le statut de personne 

atteinte d’une affection chronique. 

Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8800/EDR-C.M.) 

Groupe Wallonie Entreprendre.  

Soutenir le développement de l’économie wallonne via divers mécanismes de soutien au 
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développement et à la croissance des entreprises wallonnes.  

Moyens complémentaires pour l’année 2023. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8801/WB) 

Circular Wallonia – stratégie de déploiement de l’économie circulaire. 

Octroi d’une subvention à l’Agence du numérique dans le cadre de la mesure 3 de Circular 

Wallonia. 

Modification de l’arrêté de subvention du 28 octobre 2021. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8802/WB) 

Octroi des subventions en investissement pour les centres de compétence Aptaskil ASBL et 

Wallonie Aerotraining Network ASBL en 2023. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8803/WB) 

Projet d’arrêté portant le statut des agents de l’Institut wallon de formation en alternance et 

des indépendants et petites et moyennes entreprises. 

Projet d’arrêté relatif aux conditions d’engagement et à la situation administrative et 

pécuniaire des membres du personnel contractuel de l’Institut wallon de formation en 

alternance et des indépendants et petites et moyennes entreprises. 

Seconde lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8804/WB-V.DB.) 

Projet d’arrêté admettant l'Administratrice générale de l’Office wallon de la formation 

professionnelle et de l’emploi à la pension et l’autorisant à conserver le titre honorifique de 

sa fonction. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8805/WB-C.M.) 

Projet d’arrêté relatif aux conventions carbone. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8806/Ph.H.) 

Mise en conformité de la réglementation PEB par rapport au Règlement général sur la 

protection des données et externalisation possible des contrôles. 

Projet de décret modifiant le décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance 

énergétique des bâtiments. 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2014 portant exécution du décret du 28 

novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8808/Ph.H.) 

Modification de la méthodologie de calcul du taux d’octroi additionnel applicable pour les 

installations de cogénération fossile participant au mécanisme de verdissement du gaz 

naturel. 

Avant-projet d'arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de 

l'électricité produite au moyen de sources d'énergie renouvelables ou de cogénération. 

Première lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8809/Ph.H.) 

Notification de la nouvelle méthodologie pour l’octroi des certificats verts (méthodologie 

CPMA) à la Commission européenne. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8810/Ph.H.) 
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Projet de décret appliquant partiellement le règlement (UE) 2020/1055 du Parlement 

européen et du Conseil du 15 juillet 2020 modifiant les règlements (CE) n°1071/2009, (CE) 

n°1072/2009 et (UE) n°1024/2012 en vue de les adapter aux évolutions du secteur du 

transport par route et transposant partiellement la directive (UE) 2022/738 du Parlement 

européen et du Conseil du 6 avril 2022 modifiant la directive 2006/1/CE relative à 

l’utilisation de véhicules loués sans chauffeur dans le transport de marchandises par route. 

Seconde lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8811/Ph.H.) 

Octroi d'un financement complémentaire à l’Opérateur de transport de Wallonie pour 

l’exécution de sa mission déléguée d’établissement et d’organisation des services de transport 

scolaire en 2024. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8812/Ph.H.) 

Transposition de la directive (UE) 2022/1999 du Parlement européen et du Conseil du 19 

octobre 2022 concernant des procédures uniformes en matière de contrôle de transports de 

marchandises dangereuses par route. 

Projet d'arrêté relatif au contrôle routier et en entreprise des infractions en matière de 

transport par route de marchandises dangereuses à l’exception des matières explosibles et 

radioactives. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8813/Ph.H.-V.DB.) 

Projet de convention organisant une coopération horizontale entre la région wallonne et les 

contrats de rivière de Wallonie pour favoriser le développement de la culture du risque 

d’inondation et de projets visant à améliorer la résilience du territoire face aux inondations. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8814/Ph.H.-C.T.) 

Financement annuel à destination des CPAS wallons pour soutenir la formation 

professionnelle de leurs bénéficiaires demandeurs d’emploi dans le cadre de la politique 

d’insertion socioprofessionnelle des CPAS. 

Octroi des subventions pour 2023. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8815/C.M.) 

Octroi d'une subvention à la Plateforme pour l’amélioration de la qualité des soins et de la 

sécurité des patients. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8816/C.M.) 

Projet de convention pluriannuelle entre la région et l’ASBL Collectif des Femmes pour 

pérenniser leurs actions dans le cadre du projet NYAMPINGA. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8817/C.M.) 

Rapport de la mission de la Ministre de l’Emploi et de la Formation dans le cadre de la 

conférence européenne de haut niveau de Barcelone sur « Les politiques d’emploi actives, 

pilier de l’année européenne des compétences » des 19 et 20 octobre 2023. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8818/C.M.) 

Fonction publique régionale - mise en œuvre de la convention sectorielle 2020-2023. 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 18 décembre 2003 relatif aux conditions 

d'engagement et à la situation administrative et pécuniaire des membres du personnel 
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contractuel, en vue d’instaurer un régime disciplinaire. 

Première lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8819/V.DB.) 

Fonction publique régionale.  

Avant-projet d’arrêté modifiant le Code de la Fonction publique wallonne en ce qui concerne 

l’annuaire nominatif des agents et le droit à la déconnexion.  

Première lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8820/V.DB.) 

Service social des Services du Gouvernement. 

Nouveau calcul de la subvention régionale à partir de 2024. 

Avant–projet d’arrêté modifiant les articles 5 et 7 de l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 

16 janvier 1991 portant création d’un Service social des Services du Gouvernement wallon. 

Première lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8821/V.DB.) 

Adaptation des subventions de fonctionnement et d’animation des maisons du tourisme pour 

l'année 2023. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8822/V.DB.) 

Octroi d'une subvention d'équipement touristique à la commune de Houyet pour pour le 

réaménagement de la ferme du Moulin de Wanlin. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8823/V.DB.) 

Octroi d'une subvention d'équipement touristique à la commune de Waimes pour 

l’aménagement du site du Signal de Botrange, phase 1. 

Prolongation de délai de l’arrêté du 30 novembre 2017. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8824/V.DB.) 

Octroi d'un subside pour la remise en état du chœur et de ses annexes de l'église Saint-

Vincent à Brugelette/Cambron-Casteau (lot 2 toitures et lot 3 peintures). 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8825/V.DB.) 

Fonction publique régionale.  

Service public de Wallonie Secrétariat général, Direction de la Gestion mobilière. 

Désignation pour exercer des fonctions supérieures sur un emploi de directeur (rang A4). 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8826/V.DB.-A.D.) 

Agrément de l'asbl Rassemblement wallon pour le droit à l’habitat en qualité d’association 

visée à l'article 85sexies du Code wallon de l'habitation durable. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8827/C.C.) 

Projet de décret modifiant le décret du 27 mai 2004 relatif à l’exercice, par la Communauté 

germanophone, de certaines compétences de la Région wallonne en matière de pouvoirs 

subordonnés. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8828/C.C.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 18 juillet 2019 confiant une mission déléguée à la 

Société wallonne des aéroports en vue du financement des projets identifiés dans la fiche 21 

du Plan wallon d’investissements. 
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(GW XI/2023/23.11/Doc. 8829/Ph.H.-A.D.) 

Wallonie Ambitions OR (WAO). 

ECETIA – construction d’une salle d’athlétisme indoor à Seraing. 

Octroi d'une subvention complémentaire. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8830/A.D.) 

Plan wallon d’investissements. 

Fiche 29 : plan piscines. 

Renforcement du Plan piscines et réaffectation de l’inexécuté. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8831/A.D.) 
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Points en communication 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale. 

4.3 : protéger la santé - développement du sport : qualité et excellence.  

Projet 283 : construire un pôle sportif d’excellence multidisciplinaire en Wallonie. 

Cahier des charges relatif à l’appel à candidatures pour le pôle sportif d’excellence 

multidisciplinaire de la Wallonie : modification du calendrier de procédure. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8832/EDR-A.D.) 

Recrutement du/de la directeur/rice général/e de l’Agence du numérique. 

Approbation de la description de fonction, de la note d’orientation stratégique et de la 

composition du jury de sélection. 
(GW XI/2023/23.11/Doc. 8833/WB) 
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Sylvain Jonckheere | Porte-parole  
0495/74.97.40 – sylvain.jonckheere@gov.wallonie.be 
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Pauline Bievez | Porte-parole  
0477/38.45.01 – pauline.bievez@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE PHILIPPE HENRY  
Nathalie Evrard | Porte-parole  
0475/75.42.07 – nathalie.evrard@gov.wallonie.be 
 
CABINET DE CHRISTIE MORREALE  
Florence Giet | Porte-parole 
0473/27.66.04 – florence.giet@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE VALERIE DE BUE  
Jean-Philippe Lombardi | Porte-parole 
0479/86.05.95 – jean-philippe.lombardi@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE CHRISTOPHE COLLIGNON 
Olivier Rubay | Porte-parole 
0473/94.63.14 – olivier.rubay@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE ADRIEN DOLIMONT  
Stéphanie Wyard | Porte-parole  
0473/80.66.47 – stephanie.wyard@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE CELINE TELLIER  
Estelle Toscanucci | Porte-parole 
0479/88.40.41 – estelle.toscanucci@gov.wallonie.be 
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